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Partie officielle

Discipline extrascolaire

Nous croyons devoir attirer l'attention des autorités scolaires locales et des

membres du Corps enseignant sur les dispositions de l'art. 182 du règlement
général des écoles primaires qui se rapportent à diverses défenses aux enfants
des écoles dans un but éducatif. Ces dispositions ont conservé toute leur valeur
et doivent être observées. Il demeure, par exemple, interdit aux enfants des écoles

d'entrer dans les établissements publics ou leurs dépendances, de stationner
près des lieux où l'on danse, de se masquer, de faire partie d'une société

quelconque, à moins d'une autorisation accordée par la Commission scolaire locale
et ratifiée par la Direction de l'Instruction publique, de fumer, de circuler dans
les rues et sur les places publiques après la tombée de la nuit.

Il incombe aux parents, aux instituteurs et aux membres des autorités
locales de prendre des mesures efficaces pour l'observation de ces prescriptions.
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